
 

 

 
Tarification des salles municipales ! 

Pour une accessibilité équitable des salles, des équipements et du domaine public municipal aux as-

sociations ! 🏢❌ 

 

 
Nos associations jouent un rôle vital dans 
le tissu social de notre ville.  Elles contri-
buent à renforcer les liens entre les ci-
toyens, à promouvoir la culture, le sport, 
l'éducation et bien d'autres domaines.  
 
Pour ce faire la majorité d'entre-nous utili-
sons des salles municipales ou des équipe-
ments municipaux ou encore le domaine 
public.  
 
Les tarifs de location des salles munici-
pales pour les associations dont nous fai-
sons partie sont régis par l’article L.2144-3 
du code général des collectivités territo-
riales (CGCT).   

 
Le maire est compétent pour fixer les tarifs de location. Les tarifs d’occupation constituent des rede-
vances d’occupation du domaine public et sont fixés par le conseil municipal, qui détermine également 
le règlement d’occupation desdites salles.  
 
Lors du conseil municipal du 06 juin 2023, nous nous sommes fermement opposés à l'actualisation 
des tarifs à compter du 1er septembre 2023 (salles-équipements communaux).  
 
Cette hausse élevée des tarifs limitera les possibilités des associations pour réaliser leurs projets et 
servir la collectivité. Cela créera des inégalités entre les associations et limitera la création et l’enga-
ment pour tous.   
 
À terme, nous risquons également la disparition de certaines associations engendrant moins d'offres 
pour les habitants de notre commune ou une augmentation du tarif des adhésions.  
 
Notre Force pour Saint Cyr considère que la mise à disposition des salles, des équipements et du 
domaine public municipal à des associations doit répondre au principe de l'égalité de traitement entre 
les associations, sans discrimination tout en suivant un principe d'égalité de traitement :  
- en promouvant l'accessibilité équitable des salles, des équipements et du domaine public municipal  
- en proposant des tarifs adaptés aux réalités des associations.  
 
Ces espaces devraient être considérés comme des biens communs, permettant à tous les acteurs 
associatifs de s'épanouir et de contribuer pleinement au bien-être de notre communauté.  
 
Sur ces principes, j'invite chacun d'entre nous à soutenir cette cause en exprimant votre désaccord 
face à la tarification excessive des salles municipales. Mobilisons-nous pour demander des mesures 
qui favorisent l'accès équitable et abordable à ces infrastructures vitales pour nos associations et les 
Saint-Cyriens.  
 
En unissant nos voix, nous pouvons faire entendre notre demande légitime et œuvrer pour une poli-
tique d'accès aux salles municipales qui soit juste et inclusive.  


